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J’aime, nous aimons sans doute toutes et tous ici, notre coin de Bretagne. Entre terre et mer, rivages et 
champs, monuments et sites, fêtes et traditions, couleurs et gwenn ha du, villes et villages, rivières et habitats… 
Tout dans cette 8e circonscription du Finistère peut nous rendre fiers d’y habiter ! 

Toute mon action est guidée par la volonté que l’on puisse y vivre, y travailler, y séjourner dans de bonnes 
conditions. 

Toute mon action vise à ce que l’on en préserve le patrimoine et l’environnement.  
Toute mon action porte sur la promotion de nos atouts économiques, culturels et un inlassable engagement 

pour préparer un avenir à notre jeunesse. 
François Hollande est désormais notre Président de la République. 
J’appartiens à la même famille politique que lui et je souhaite, par ma candidature, mettre notre circonscrip-

tion dans la dynamique de la mise en œuvre des réformes annoncées. 
Le chef de l’État a exprimé son intention de revaloriser le rôle du Parlement. Cette orientation est positive et, 

fort de mon expérience, de ma connaissance des dossiers et des responsables, je serai en mesure d’être efficace 
pour notre secteur. 

Le Président doit être soutenu à l’Assemblée nationale par une majorité parlementaire appuyant ses projets 
de réforme :

• Le changement par le redressement de la France
• Le changement pour répondre aux préoccupations quotidiennes
• Le changement par la justice fiscale
• Le changement par l’investissement dans l’éducation et la jeunesse
• Le changement par la concertation et pour la démocratie
• Le changement par les réformes
• Le changement par une nouvelle voix de la France.
C’est dans une application loyale de toutes ces propositions que je situerai mon action. Tenant de plus  

ma légitimité de votre vote, je veillerai à ce que votre intérêt et celui de notre territoire soient toujours préservés. 
J’ai déjà montré ma capacité à ne pas appartenir à cette catégorie de députés baptisés « godillots », je 

continuerai à répondre à votre confiance par cette vigilance quant à l’application de nos promesses.
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Pour réussir le changement avec François Hollande, 
donnons une majorité forte à l’Assemblée nationale les 10 et 17 juin.

Gilbert Le Bris



Gilbert LE BRIS

Né en 1949 à Concarneau, 
il est l’aîné d’une famille de 
quatre enfants et père de 
trois garçons. Sa formation 
initiale l’a mené à être diplô-
mé d’études supérieures de 
Droit Public et de Sciences 
Politiques, auditeur à l’Aca-
démie de Droit international 
de la Haye puis major de 
l’école des commissaires de 
Marine.
Il a ensuite pratiqué le Droit 
professionnellement tant 
dans ses fonctions au sein de 
la Marine qu’en l’enseignant 

en Faculté ou dans ses responsabilités d’une entreprise commer-
ciale pendant plus de 15 ans.
Sa carrière politique a commencé comme assistant parlementaire 
de Louis Le Pensec ; il en est devenu ensuite le suppléant, ce 
qui lui a valu de siéger au Palais-Bourbon chaque fois que Louis  
a accepté les hautes fonctions ministérielles.
C’est depuis 2002 qu’avec la confiance renouvelée de la popula-
tion de la 8e circonscription du Finistère, il est élu sous son propre 
nom.
Parallèlement il a assumé d’autres fonctions électives territoriales 
dont celle de maire de Concarneau. Élu et réélu à ce poste sans 
discontinuité depuis 1983, il y a renoncé en 2008 pour se consa-
crer pleinement à ce seul et dernier mandat électif de député.
À l’Assemblée nationale il est membre de la commission de la 
Défense pour laquelle il a effectué plusieurs études, rapports, et 
assumé très activement les missions qui lui sont régulièrement 
confiées. Capitaine de vaisseau de la réserve citoyenne, il s’in-
téresse de très près à tout ce qui touche au maritime, civil et 
militaire. Par sa formation, son enracinement géographique et 
son expérience, il poursuit à l’Assemblée nationale un travail de 
chaque instant pour l’aménagement du territoire et l’environne-
ment, la pêche et l’agriculture, le tourisme et l’agro-alimentaire, 
l’emploi et la valorisation des services publics.

Né en 1949 à Concarneau, 
il est l’aîné d’une famille de 
quatre enfants et père de 
trois garçons. Sa formation 
initiale l’a mené à être diplô
mé d’études supérieures de 
Droit Public et de Sciences 
Politiques, auditeur à l’Aca
démie de Droit international 
de la Haye puis major de 
l’école des commissaires de 
Marine.
Il a ensuite pratiqué le Droit 
professionnellement tant 
dans ses fonctions au sein de 
la Marine qu’en l’enseignant 

Dès le 1er tour le 10 juin 2012 avec :

Avec le président

Je soutiens la candidature de mon ami
Gilbert Le Bris aux législatives. Avec Gilbert nous avons 
mené ensemble tous les combats de la modernisation

et de la moralisation de la vie politique.
Nous avons besoin de l’appui et de l’expérience

d’une personnalité comme la sienne pour la mise
en application des engagements de notre

Président François Hollande.

Anne MARÉCHAL (suppléante)

Anne est née en 1966. Elle et 
son mari ont quatre enfants (de 
12 à 18 ans).
Après des études supérieures, 
Anne a choisi le métier de 
professeur des écoles qu’elle 
exerce actuellement à Quim-
perlé. Pour avoir travaillé dans 
différentes écoles et plusieurs 
communes depuis son affec-
tation en Sud-Finistère, elle a 

sillonné pratiquement toutes les communes de notre cir-
conscription qu’elle connait donc très bien.
Elle milite depuis l’année 2000 au Parti Socialiste où son 
dynamisme et son talent ont été vite remarqués ce qui lui a 
valu de prendre rapidement des postes de responsabilité, 
y compris au niveau départemental puisqu’elle est une des 
responsables fédérales.
Parallèlement à ses engagements familiaux et profession-
nels, Anne est devenue à Clohars-Carnoët d’abord conseil-
lère municipale d’opposition (2001-2008), puis désormais 
1ère adjointe au maire en charge de l’économie, du tou-
risme et de l’environnement. Elle est aussi conseillère com-
munautaire de la COCOPAQ (Communauté de Communes 
du Pays de Quimperlé).

SAINT-THURIEN TOURC’H
QUIMPERLÉ ROSPORDEN

TRÉMÉVEN
SCAËR TRÉGUNC RIEC-SUR-BÉLON

RÉDÉNÉQUERRIEN SAINT-YVI

DONNONS UNE MAJORITÉ 

AU CHANGEMENT

Déclaration d’Arnaud Montebourg
Ministre
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